
INSCRIVEZ-VOUS !
Le dossier électronique du patient 

dans le canton de Neuchâtel

UN DOSSIER ÉLECTRONIQUE POUR LA VIE

UN DOSSIER
ELECTRONIQUE
POUR LA VIE
ET LA FAMILLE



 
Des questions ? 

Vous trouverez de plus amples informations via : 

Site internet :  www.mondossiersante.ch
E-mail :   info@mondossiersante.ch 
Téléphone :  032 889 52 61

QU’EST-CE QUE C’EST ?
Mon Dossier Santé est un dossier électronique 
qui rassemble toutes les informations sur votre 
santé et celle de vos enfants dès leur naissance 
dans un espace sécurisé.

Exemples : vaccins, ordonnances médicales, dia-
gnostics, résultats d’analyses, radiographies.

Mon Dossier Santé est compatible dans toute la 
Suisse. Si vous (ou un de vos enfants) devez être pris 
en charge par un hôpital ou un médecin d’un autre 
canton, ceux-ci pourront accéder à votre dossier.

QUELS SONT LES AVANTAGES ?
 Les soins sont mieux coordonnés
 Le risque d’erreur médicale diminue
 Des examens superflus sont évités
 Vous accédez en tout temps aux dossiers 

 de vos enfants

MES DONNÉES SONT-ELLES 
EN SÉCURITÉ ?
 Le système est certifié et contrôlé par un  

 organisme indépendant
 Chaque accès est authentifié et enregistré
 Les données sont sauvegardées et  

 cryptées sur des serveurs en Suisse

QUI A ACCÈS À VOTRE DOSSIER 
ET CELUI DE VOTRE ENFANT ?
 Vous-même
 Les professionnel·le·s de la santé de votre choix
 Les proches de votre choix 

Votre assureur maladie, votre employeur et l’État 
ne peuvent pas accéder à votre Dossier Santé ni 
à celui de votre enfant. La loi l’interdit.

INSCRIVEZ-VOUS !

COMMENT S’INSCRIRE ?
Vous pouvez vous inscrire :
 
 En ligne sur le site du Guichet Unique ou sur

  mondossiersante.ch (code QR)

 Dans l’un de nos stands d’enregistrement 
 fixes au sein du RHNe – Hall du site de Pourtalès 
 et de La Chaux-de-Fonds 
 (horaires disponibles sur notre site)

 Dans l’un de nos stands d’enregistrement mobiles
 (calendrier disponible sur notre site)

Dans tous les cas, munissez-vous de :

 vos documents d’identité valides 
 (et permis de séjour pour les étrangers)
 votre numéro AVS
 votre téléphone portable
 un accès à votre adresse e-mail personnelle

Pour votre enfant (-16 ans), munissez-vous 
également de :

 ses documents d’identité valides 
 (et permis de séjour pour les étrangers)
 son numéro AVS
 une preuve de représentation 

 (p.ex. livret de famille )

C’EST 
FACILE

C’EST 100% 
GRATUIT

C’EST 
SÛR


